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Tout d’abord, je voudrais vous remercier pour la confiance que vous m’avez accordée lors des 
dernières élections. Je vous assure de tout mettre en œuvre pour m’en montrer digne et vous promets 
d’œuvrer sans idées partisanes dans l’intérêt de vous toutes et de vous tous. 

Ci-dessous l’équipe au complet avec ses contributions au sein des différentes commissions 
communales. 

 Nous nous sommes déjà mis au travail, et, dans la continuité des actions prévues, jusqu’à la rentrée en 
septembre prochain, voilà ce qui est envisagé : 

· Fleurissement de la commune 

· Les travaux du porche de l’Église mi-mai 

· L’appel d’offre des travaux de voiries (bouclage rue d’Incarville et rue des Foumares) 

· L’appel d’offre pour l’aménagement de la place au Port St Ouen 

· Durant les vacances scolaires, en juillet, réfection de la peinture de façade sur l’école et sur la 
cantine 

· L’aménagement des arrêts de bus avec le concours de l’agglomération en juillet 

· Travaux ponctuels de réfection de voirie rue de la République et rue des Canadiens. 

 Je vous laisse découvrir maintenant le journal, remercie Mme Potin et lui souhaite bon vent, et plus 
sérieusement souhaite une bonne fête à toutes les mamans. 

Propos du Maire 

Liste des Commissions communales :  

 Commission d’appels d’offres : 

Messieurs Breugnot, Bauchet, Lefebvre et Rousselin 

Commission d’information :  

Mesdames Amand, Hubert, Delagrée-Massobras, 

 Fortin et Messieurs Breugnot, Delarue et Lemelle 

Commission des travaux :  

Messieurs Breugnot, Bosquet, Bauchet, Le-Marois , 
Lefebvre et Lemelle 

Commission PLU :  

Madame Fortin, Messieurs Breugnot, Lemelle,  

Bauchet, Rousselin, Le-Marois et Lefebvre 

Commission école et cantine :  

Mesdames Amand, Perjoc, Messieurs Breugnot et  

Bosquet 

C.C.A.S : 

Mesdames Perjoc, Questel, Messieurs Breugnot et 
Bauchet 

Membres non élus Mesdames Alix, Geslot et Leblond 
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ECOLE DES PARENTS  ET DES EDUCATEURS (EPE) 
La Fédération Nationale des Écoles des Parents et des Éducateurs est une association loi 1901, reconnue d’utilité publique, créée en 1970, 
qui regroupe 40 écoles des parents et des éducateurs réparties sur toute la France. 

Depuis 2005 l’EPE de Rouen accueille : 

Les parents et futurs parents qui se posent une question, une interrogation, ou qui sentent un besoin d’accompagnement 

Toute personne en situation de parent 

Les professionnels, les associations. 

La singularité de ce réseau associatif est d’offrir un lieu intermédiaire neutre qui respecte la confidentialité et la liberté de parole. Il 
accueille toute parole avec bienveillance et sans jugement de valeur. 

Horaires et lieux de permanence : 

54 rue Saint Hilaire 76000 ROUEN 

Mardi de 18H à 20H (sauf vacances scolaires) 

Vendredi de 9H à 12H (sauf vacances scolaires) 

Sur rendez-vous Téléphone : 02 35 89 36 27 e-mail : epe_rouen@yahoo.fr 

 

Communiqué de presse de l’ONAC  
 Un nouveau complément de revenu pour les veuves d’anciens combattants 

Depuis le 1er août 2007, les services départementaux de Seine-Maritime de l’Office National des Anciens Combattants et Victimes de 
Guerre (établissement public administratif placé sous la tutelle du Ministère de la Défense) sont chargés d’instruire les demandes 
d’allocation différentielle en faveur des conjoints survivants de ressortissants de l’ONAC. 

Cette allocation différentielle s’ajoute à l’ensemble des ressources, de quelque nature que ce soit, de façon à assurer un revenu de 681 
euros mensuels. 

Pour bénéficier de cette allocation, il faut déposer une demande (au moyen d’un imprimé disponible au service départementale l’ONAC) 
et remplir les 4 conditions suivantes : 

- être veuve (ou veuf) d’un pensionné(e) militaire d’invalidité, d’un (e) titulaire de la carte du combattant ou du titre de 
reconnaissance de la nation pour les services accomplis au cours d’opérations de guerre (Première et Seconde guerre mondiale, 
guerre d’Indochine, guerre d’Algérie, combats du Maroc et de Tunisie), d’opérations de sécurité hors Métropole( missions 
extérieures) ou pouvoir se prévaloir d’un titre ou d’une qualité en rapport avec l’un des conflits susmentionnés, 

- être âgé(e) au minimum de 60 ans au moment de la demande, 

- justifier de ressources mensuelles inférieures à 681 €, 

- résider de façon régulière et continue dans le département où la demande est déposée. 

 

 Le service départemental de Seine-Maritime de l’Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre  

Cité administrative Saint Sever, 

 2 rue Saint Sever 76 032 Rouen Cedex  (tel : 02 35 58 59 66) 

se tient à votre disposition pour tous renseignements ou informations. 

Interlocuteurs en charge de la mesure : Mme Catherine BUREAUX et Mariette HAUGUEL. 
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LE CLUB DE L’AGE D’OR …..a 28 ans ….. 

Venez nous rejoindre………….venez nous rejoindre…………venez nous rejoindre………venez …. 

DU COTE  DE  L’ECOLE  : 

Le 15 mars dernier a eu lieu le carnaval de GOUY sur le thème du printemps. Enfants et parents déguisés ont défilé sous le soleil au son 
des sifflets et des tambourins. 

Quelques habitant des villages voisins, par l’odeur des gâteaux et les bruits de la fête attirés s’étaient joints à la joyeuse troupe. 

Les participants ont ensuite goûté dans la salle polyvalente en se promettant de se retrouver pour le prochain carnaval !! 

Les délégués des parents d’élèves. 

�

Fête de l’école  

Vendredi 27 juin 2008 
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Les confidences de Madame POTINS 
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Quelques nouvelles de la Bibliothèque : 

Nous comptons une centaine d’adhérents 35 adultes de 16 à 87 ans et 35 enfants de moins  20 mois à 15 ans. 

Les bénévoles pour nous aider sont toujours les bienvenus. 

Au mois de Mai, la bibliothèque départementale de prêts (Bibliobus) vient nous échanger un tiers des livres qu’elle nous prête ainsi trois 
fois par an, ce qui nous permet d’avoir toujours de nouveaux livres dans les rayonnages. 

Nous remercions les personnes qui nous donnent des livres. 

Nous achetons aussi des ouvrages au cours de l’année selon les besoins et les demandes. 

La bibliothèque dispose de tous les Harry Potter (les deux derniers ne sont pas encore sortis en film), nous disposons de quelques Mangas, 
les abonnements à J’aime lire, les belles histoires et tralalire, nous avons un bon nombre de romans, de policier et de science fiction. Nous 
avons encore des livres de cuisine, de jardinage, de sports, et aussi des livres d’évasion pour voyager. 

Les enfants de la Maternelle au CE2 sont accueillis une fois par mois à la bibliothèque. 

Les horaires d’ouverture sont le Mardi de 16h30 à 17h30 et le Vendredi de 16h30 à 18h30. 

La bibliothèque reste gratuite et municipale. 

Nous recherchons des idées de décorations, d’expositions, pour habiller les murs; montrez nous tous vos talents. 

A bientôt 

L’équipe de la bibliothèque   

DERNIERE MINUTE ……. 

Gauvassiennes, Gauvassiens, certes Madame Potins quitte la commune pour aller potiner ailleurs sans doute, mais ne vous croyez pas 
débarrassé….Je compte bien prendre le relais ainsi que sa popularité dans vos cœurs……. 

Dès le prochain numéro vous apprendrez à connaître  les « bavardages de Monsieur PIPLET ». 

PROGRAMME COMITE DES 
FÊTES 2008�

 

21 Juin :  Fête de la musique  

13 Juillet :  Feu d’artifice 

21 Septembre :  Randonnée pédestre 

18 Octobre :  Dîner dansant 

15 Novembre :  Loto  

13 Décembre :  Noël des enfants   
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HORAIRES DE LA DECHETTERIE DE BOOS 

Planification de la collecte des encombrants en por te à porte : 

 

Inscription auprès du N° vert 0800 021 021 et en respectant les consignes qui vous sont données ( horaires, lieu et type de déchets). 

�
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RECYCLER LES DECHETS DU JARDIN 

 Le secret de la réussite du compost au jardin réside dans le mélange de différents matériaux (tontes de jardin, feuilles mortes, 
brindilles issues de la taille des haies,  épluchures, eau de cuisson des aliments,denrées périmées ou abîmées,fleurs fanées, marc de café, 
litière du chat….). Le processus de fabrication est biologique et naturel. Il fait intervenir toute une série d’êtres vivants (lombrics, 
insectes, champignons microscopiques, bactéries…) qui « digèrent » et font fermenter les matériaux. L’ensemencement naturel est 
suffisant pour assurer une bonne fermentation, mais on peut encore améliorer celle-ci en ajoutant des orties et du fumier. 

Si le tas de compost ne donne rien de bon, c’est que les différents matériaux n’ont pas été mélangés. Dans un tas ou un composteur, les 
déchets mettent de 6 mois à un an, selon les matériaux et les conditions atmosphériques, à se transformer en humus. On peut accélérer le 
compostage en s’équipant d’un broyeur qui découpera les branches en petits morceaux. 

Patience donc………… 

Quelques nouvelles de l'Association Sportive et de Loisirs de notre commune.  
 

Nous sommes 23 licenciées cette année, Pascale Hermant, notre nouvelle animatrice, nous a rejoint à la rentrée de septembre.  
Les cours sont dynamiques et toujours effectués dans la bonne humeur. 
Une heure de découverte est offerte en début de saison. 
 
Le montant de l'inscription est de 65€ et les horaires : le mercredi de 18h30 à 19h30 à la salle des fêtes. ( Pas de cours pendant les 
vacances scolaires). 
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Ils courent, ils courent…le dimanche ! 

Après avoir été footballeur, François GOUPIL se met à l’endurance dans les années 90, histoire de garder une activité physique. Après trois 
années d’entraînement, il participe à son 1er marathon. Aujourd’hui, il en compte 21 à son actif. Il y a 3 ans, François se retrouve seul à courir le 
dimanche matin à GOUY. Au même moment, Sabine LEMOING reprend la course seule dans son coin. Heureusement, ils se sont retrouvés pour 
s’entraîner ensemble. Aujourd’hui, François la traite avec révérence : « Si je cours encore aujourd’hui, c’est sûrement grâce à elle ! ». Notons que Sabine 
a participé au semi-marathon d’Elbeuf en mars 2008 et qu’elle est arrivée 15ème de sa catégorie ! 

Quant à Régis FALAISE, il commence la course dès l’âge de 7 ans, parce qu’on peut courir partout, sans besoin de matériel particulier, mais 
aussi parce que c’est un sport de solitaire ; c’est ce qui lui convient bien. Mais la compétition ne l’intéressant pas, il ne participe qu’à quelques courses 
régionales. Néanmoins, le mythique marathon de Paris l’attire. Alors il décide de s’inscrire, et inscrit également François. 

Les 2 gauvassiens craignent l’organisation de cette manifestation, en particulier les bousculades au moment du coup de feu. Mais ils sont très 
vite rassurés, puisque les départs des participants (30 000) sont échelonnés en fonction des objectifs des coureurs. Du coup, François et Régis ne courront 
pas ensemble. 

François part avec une ceinture contenant 6 tubes de gels et boissons énergétiques, à prendre aux km n° 5, 15, 25, 30, 35 et 40. Au km n°2, il 
s’aperçoit qu’il en a perdu 3 : ceux des km n°30, 35 et 40 ! Il devra alors s’arrêter plus longtemps aux points correspondants à ces ravitaillements. 

Régis, lui, ne les perdra pas ; il en donnera même un à un coureur qui avait perdu le moral ! 

 

Pour nos 2 coureurs, la fatigue se fera sentir au 30ème km (environ 2h30 de course). Dans leur jargon, on parle de « mur ». 

Pour l’un, cela va se traduire par une simple baisse de rythme. On retrouve François à la 8 518ème position (3h42 de course tout de même…). 
Heureux, il dit qu’il a terminé le marathon « avec ses jambes et non avec sa tête pour la première fois ! ». 

Tandis que pour Régis, ce « mur » va engendrer une véritable période de questionnement. De plus, les douleurs dans les jambes accentuent le 
doute. Pour lui, c’est la tête qui lui permet de continuer. « Quand on a ennuyé tout son entourage avec les entraînements quasi quotidiens, avec les 
régimes alimentaires spéciaux qui excluent les fêtes de famille par exemple, on n’a pas d’autre choix que de finir le marathon. On ne peut pas décevoir 
tous ces gens ! » Malgré ce passage à vide, Régis termine 5 000ème (après 3h27 de course), et 1 004ème (sur 8 000) dans sa catégorie. 

 

A la fin de la course, tous deux récupèrent un poncho, puis se mettent à la recherche de leur épouse. En effet, pour chacun, rejoindre sa 
compagne est la seule source de réconfort. Mais retrouver quelqu’un parmi quelques 200 000 personnes, sans téléphone portable (bah oui, pour courir, ce 
n’est pas très pratique), ce n’est pas simple ! Finalement, après une vaine tentative auprès d’un policier, chacun décide de demander à un spectateur de 
téléphoner ou d’envoyer un SMS à Mmes GOUPIL et FALAISE. 

 

Cette mésaventure passée (elle dura quand même près d’une heure et quart), nos 2 gauvassiens rentrent à l’hôtel en métro. Après une bonne 
douche, chacun aborde la fin de journée différemment. 

La faim va tarauder François. Alors direction une brasserie ; heureusement qu’à Paris, on peut manger à n’importe quelle heure ! « Ce dont 
j’avais envie, c’était d’un steak tartare avec une bière ». 

Régis, lui, est fatigué (notons qu’il a quand même perdu près de 3 kg pendant ce marathon). Il demande à son épouse de lui trouver un 
sandwich, le mange au lit et s’endort ainsi. 

 

Lors de l’interview, chaque coureur a insisté sur la préparation liée à ce type de course ; pas question de s’improviser marathonien ! 

Ainsi, François et Régis suivent un régime alimentaire particulier une dizaine de jours avant l’épreuve : beaucoup de sucres lents (les fameuses 
pâtes) et beaucoup d’eau. Et puis 72 heures avant, ils ingurgitent 2 litres par jour d’une boisson énergétique. Quelques heures avant le départ, ils 
s’alimentent de gâteaux de céréales (ou de bananes), et boivent 0,5 à 1 litre d’eau. 

Quant à la préparation physique, il faut compter 4 à 5 sorties d’une heure par semaine, environ 8 semaines avant le marathon ; une sortie longue 
(environ 2 heures) 15 jours avant, et, si possible, un massage la veille… 

Et puis il y a aussi l’entraînement de fond tous les dimanches, quelle que soit la météo. Le parcours ? Il part Rue des Friés, passe par la Rue des 
Foumares, puis remonte la Rue d’Incarville en direction de la Rue des Canadiens, de la Rue du Calvaire et de la Rue de l’Eglise. Ensuite, nos sportifs se 
rendent à l’Ecole et à la Salle des Fêtes, puis prennent la direction d’Ymare ou de La Neuville Chant d’Oisel (selon leur forme !). Au plus long, le trajet 
fait 22 km, distance parcourue en 1h30 à 2h. 

D’ouïe dire, l’ambiance est décontractée, et tout(e) gauvassien(ne) aimant courir est le (la) bienvenu(e), même s’il ne fait qu’un bout de 
chemin. Alors « rendez-vous à 9h précises à la Salle des Fêtes ». Le groupe est déjà constitué de 3 hommes et 1 femme (François, Régis, Sabine et son 
mari), mais avec quelques personnes de plus, « pourquoi pas constituer un club… » 

Quant aux gauvassiens moins sportifs, ils peuvent aller les encourager le 8 juin à la Galopée, course qui part de Franqueville St Pierre et qui 
traverse Gouy. 

 

On les retrouvera ensuite au départ de la Transbaie (traversée de la Baie de Somme à marée basse) fin Juin. Quant à François et Régis, ils 
pensent déjà au marathon de La Rochelle fin novembre. Après quelques courses régionales, ils se prépareront à nouveau pour le marathon de Paris, et 
enfin pour celui de New York en novembre 2009. 
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PEP 76 

Les vacances d’été approchent. Les Pupilles de l’Enseignement Public de Seine Maritime proposent un choix de « colos » de 4 à17 ans 
et s’emploient à proposer des séjours de qualité au plus juste prix. 

Des aides au financement sont possibles. 

N’hésitez pas à les contacter : 

PEP 76 Domaine Éducation et Loisirs 

4 rue du Bac 76 000 ROUEN 

Téléphone : 02 35 07 82 11 

www.lespep.org 

SECOURS CATHOLIQUE : ACCUEIL FAMILIAL DE VACANCES 

Chaque été, durant trois semaines, le Secours Catholique propose à des familles de recevoir un enfant provenant de Maine et Loire ou de 
la Sarthe, connu et accompagné des équipes. 

Cette année, le séjour aura lieu du 07 au 28 juillet 2008. 

L’équipe Accueil Familial de vacances peut être contactée : 

Téléphone : 02 35 72 76 44 

E-mail : sc-rouen@secours-catholique.org 

RECETTE: VERRES DE CRUDITES 
  
Voici l'été qui pointe le bout de son nez. Alors, en avant les crudités ! 
 Ingrédients pour 4 verres (type verre à whisky) : 
250 g de dés de jambon 
3 tomates 
1 concombre 
1 boîte de maïs 
1 jus de citron 
6 cuillères à soupe d'huile d'olive 
Basilic ou cerfeuil ou persil 
Sel, poivre 
  
Préparation : 
·        Laver et couper les tomates en dés. Garder dans une assiette. Peler le concombre, puis 

l'épépiner et le couper en dés. Garder dans une autre assiette. Rincer les grains de maïs. 
·        Préparer la vinaigrette : dans un bol, mélanger le jus de citron, l'huile, le sel et le 

poivre. Verser sur chacun des légumes et mélanger délicatement. 
·        Dans les verres, disposer une couche de tomates, une couche de maïs, les dés de 

jambon, une couche de concombre. Terminer par des dés de tomates et du maïs. 
Déposer enfin des herbes ciselées sur le dessus. 

·        Placer au réfrigérateur ; servir froid. 
 
 Cette recette peut être réalisée la veille.  

CONNAITRE……… 

 Les hirondelles sont des animaux familiers indicateurs de la qualité de notre environnement. Il en existe plusieurs espèces : 
hirondelles rustiques, de fenêtre, de rivage. Elles sont utiles car elles consomment les insectes volants (mouches, moustiques, pucerons, 
fourmis volantes……….). 

Ces oiseaux sont fidèles au territoire qui les a vus naître ou nidifier l’année précédente et un même couple peut rester attaché à son nid. 
Les hirondelles peuvent devenir gênantes car leur présence occasionne des salissures sur les murs occupés. Solution : disposer une 
planchette sous le nid car il est interdit, en France, de porter atteinte aux hirondelles et aux martinets (cousins de l’hirondelle) ainsi qu’à 
leurs nids et couvées. En effet ces espèces sont intégralement protégées par la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature 
aujourd’hui codifiée au code de l’environnement et par arrêté ministériel du 17 avril 1981 modifié le 5 mars 1999, fixant la liste des 
oiseaux protégés. 
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COTE PRATIQUE :  
OUVERTURE DE LA MAIRIE : 
 
LUNDI  : 10h00 à 12h30 
MARDI : 17h00 à 19h00 
VENDREDI : 9h00 à 11h30 
Téléphone : 02 35 23 36 13 
Fax : 02 35 23 58 19 
M. le Maire reçoit sur rendez-vous le mardi soir, 
vendredi matin et samedi matin. 
 
En cas d’urgence : 
M. BREUGNOT Jean-Pierre 
 Maire :  02 35 23 38 02 
Mme AMAND Catherine  
 Adjointe : 02 35 23 38 13 
M.  BOSQUET Alain  
 Adjoint :  06 21 16 64 24  
M. LEMELLE Christian  
 Adjoint :  02 35 02 19 21  
Gendarmerie de BOOS : 02 35 80 21 03 
Pompiers : 18 

Carnet Gauvassien : 

Naissances :  

Jules BATOUCHE 26/02/2008 

Augustin JACQUES 14/03/2008 

Lou Anne VAUDRY 11/04/2008 

 

Décès :  

Robert ALEXANDRE 
28/04/2008 

 

 

TRAVAUX BRUYANTS : 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par 
des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne sonore pour le 
voisinage, telles que tondeuses à gazon, tronçonneuses, 
perceuses etc… sont  limités aux respects des horaires 
suivants : 

Jours ouvrables  : de 8h30 à 12h et de 14h à 20h 

Le samedi   : de 9h à 12h et de 15h à 19h 

Les dimanche et jours féries :  de 10h à 12h 

 

Permanence de Madame GUERBETTE, 
assistante sociale : 

· les mercredi et jeudi de 9H30 à 12H  
             au Centre Médico-Social de  
             Franqueville-Saint-Pierre 134, allée Erik Satie 

· 1er mardi du mois de 14h à 16h 30 mairie  
           d’Ymare en alternance avec Quevreville 

· 2ème mardi du mois de 14h à 16h30 mairie de 
Boos 

· 3ème   mardi du mois de 14h30 à 16h30 mairie de 
Tourville la Rivière 

· 4ème  jeudi du mois de 9h à 12h mairie de 
  Saint Aubin Celloville 

La prise de rendez-vous se fait au secrétariat  au 
02.35.80.22.30 

Petites annonces :  

· Retraitée de l’éducation nationale donne cours de soutien scolaire à 
élèves ( primaire, 6ème et 5ème )                                                        

       Cours dispensés :  Français  et  Mathématiques  Tel : 02 35 23 35 41 

· A  vendre 3 chiots Jack Russel (femelles) nées le 11 avril et 
disponibles mi juin 2008 vaccinés,  traitement puces, queue écourtée.  

       Prix 500€  Tel : 06 61 02 92 19 ou 02 35 60 88 96 

· Récupération d’essaims vagabonds                                                        
Nom : LEVAVASSEUR-BILLARD                                                                 
Prénom : Anne-Marie                                                                             
Canton : BOOS (Les Authieux )                                                                  
Tel : Domicile : 02 35 23 38 57   Travail : 02 35 33 03 36 

Rappel : 

Distribution de sacs pour 
déchets recyclables : La 
distribution de ces sacs 
s’effectue en Mairie aux 
heures d’ouvertures. 

Vos sacs pour transporter vos 
déchets verts à la déchetterie 
peuvent également être 
remplacés lorsqu’ils sont 
défectueux. 

FORMALITES ADMINISTRATIVES :  

A la Mairie, on peut obtenir : 

· Déclaration de décès   

· Déclaration de naissance 

· Dossier de mariage 

· Reconnaissance 

· Livret de famille  

· Duplicata du livret de famille 

· Passeport 

· Recensement militaire 

· Autorisation de sortie du territoire pour les mineurs 

· Carte d’électeur 

· Carte nationale d’identité 

· Copie et extrait d’acte de naissance, mariage ou décès 

· Attestation de vie maritale  




